
 

 
  

 

 

NATIONS 
UNIES 
 

 

Mécanisme international appelé à exercer 
les fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux 

  
Affaire no : MICT-17-109-R108.1 
  
Date : 11 mai 2020 
  
Original : Français 
  

 
LE JUGE UNIQUE 

 
Devant : M. le Juge Jean-Claude Antonetti 

Assisté de : M. Olufemi Elias, Greffier 

Décision rendue le : 11 mai 2020 

 
 
 

DANS LA PROCÉDURE CONTRE 
 

[EXPURGÉ] 
 
 

DOCUMENT PUBLIC et EXPURGÉ 

 

  
SAISINE DU PRÉSIDENT DU MÉCANISME RELATIVE AU 
MANQUEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU BURUNDI À SON 

OBLIGATION DE COOPÉRER AVEC LE MÉCANISME 
 

 

 

  
 
 
 
Les autorités de la République du Burundi 
 
 
Le Procureur amicus curiae  
 
[EXPURGÉ] 
 

 

  
 
 

86MICT-17-109-R108.1
D86 - D83
11 May 2020                       MC



 

1 

Affaire n
o
 MICT-17-109-R108.1 11 mai 2020 

 

 

NOUS, JEAN-CLAUDE ANTONETTI , juge du Mécanisme international appelé à exercer les 

fonctions résiduelles des Tribunaux pénaux (le « Mécanisme ») et juge unique en l’espèce1 ; 

RAPPELANT  que [EXPURGÉ], a déposé [EXPURGÉ] devant le Tribunal pénal international 

pour le Rwanda (le « TPIR ») dans le cadre de l’affaire [EXPURGÉ]2 ; 

RAPPELANT  que, dans une lettre adressée au Président du TPIR en date du [EXPURGÉ],  

[EXPURGÉ] a exprimé le désir de revenir sur la totalité de sa déposition faite dans l’affaire 

[EXPURGÉ] et que, suite à une enquête, la Chambre de première instance II du TPIR a rendu une 

ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation le [EXPURGÉ] demandant au Greffier du TPIR de 

désigner un amicus curiae pour engager une procédure contre [EXPURGÉ] pour faux témoignage3 ; 

VU l’ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation contre [EXPURGÉ] pour faux témoignage, rendue 

le [EXPURGÉ] enjoignant au Greffier du Mécanisme de nommer un amicus curiae chargé, entre 

autres : (i) de soumettre dans un délai de six mois à compter de sa désignation, puis à chaque 

sollicitation de notre part, un rapport, afin de nous informer des efforts entrepris pour localiser 

[EXPURGÉ] et, (ii) de poursuivre [EXPURGÉ] pour faux témoignage s’il est arrêté4 ; 

VU le mandat d’arrêt du [EXPURGÉ], portant ordre de transfèrement, adressé à tous les États  

(le « Mandat d’arrêt »)5 ; 

VU le Rapport du [EXPURGÉ] soumis par l’amicus curiae indiquant que l’ Ordonnance du  

[EXPURGÉ] et le Mandat d’arrêt ont été transmis au Ministère de la justice de la République du 

Burundi (le « Burundi »), le [EXPURGÉ], mais qu’en dépit des nombreux efforts entrepris par les 

services du Greffe du Mécanisme afin de prendre contact avec le Ministre de la justice du Burundi 

ou avec tout autre fonctionnaire du Burundi à ce sujet, aucune réponse n’a pu être obtenue6 ; 

RAPPELANT que les informations en notre possession concernant la localisation de [EXPURGÉ] 

datent de [EXPURGÉ] et qu’il semble qu’à cette époque, il se trouvait au Burundi [EXPURGÉ]7 ; 

                                                 
1 Ordonnance portant désignation d’un juge unique aux fins d’examen d’une question, 8 septembre 2017 (strictement 
confidentiel et ex parte) (la version originale en anglais a été déposée le 30 août 2017), p. 2. 
2 [EXPURGÉ] 
3 [EXPURGÉ]. Nous rappelons que l’ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation du [EXPURGÉ] n’a pas été exécutée. 
4 Ordonnance tenant lieu d’acte d’accusation conformément à l’article 108 C) ii) du Règlement de procédure et de 
preuve, [EXPURGÉ] (strictement confidentiel), p. 2 et 3. 
5 Mandat d'arrêt portant ordre de transfèrement adressé à tous les Etats conformément à l’article 57 du Règlement de 
procédure et de preuve, [EXPURGÉ] (strictement confidentiel). 
6 Rapport de [EXPURGÉ], à l’attention de Jean-Claude Antonetti, juge unique, [EXPURGÉ]. 
7 [EXPURGÉ]. 
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RAPPELANT  les termes de l’article 1 4. b) du Statut du Mécanisme (le « Statut ») habilitant le 

Mécanisme à juger toute personne ayant fait sciemment et délibérément un faux témoignage devant 

le Mécanisme ou les Tribunaux pénaux ; 

RAPPELANT  que l’article 28 2. a) du Statut est pertinent en cas de faux témoignage car, selon les 

termes de cet article, les États répondent sans retard à toute demande d’assistance ou à toute 

ordonnance émanant d’un juge unique ou d’une Chambre de première instance en rapport avec une 

affaire mettant en cause une personne visée à l’article premier du Statut, et concernant, sans s’y 

limiter, l’identification et la recherche des personnes ; 

VU que le Rapport du [EXPURGÉ] précise également qu’il « est évident que le Burundi a 

totalement failli » à son obligation de répondre sans retard aux demandes d’assistance du 

Mécanisme formulées en vertu de l’article 28 du Statut8 ; 

RAPPELANT  que, selon l’article 8 A) du Règlement de Procédure et de Preuve du Mécanisme  

(le « Règlement »), lorsque la Chambre de première instance est convaincue qu’un État a manqué à 

l’une des obligations au titre de l’article 28 du Statut en rapport avec une affaire dont elle est saisie, 

elle peut demander au Président d’informer le  Conseil de sécurité de l’Organisation des Nations 

Unies (le « Conseil de sécurité ») de ce manquement et le Président en informe le Conseil de 

sécurité; 

RAPPELANT  également que, selon l’article 61 B) du Règlement, si, dans un délai raisonnable, il 

n’est pas rendu compte des mesures prises, l’État est réputé ne pas avoir exécuté le mandat d’arrêt 

ou l’ordre de transfert et le Mécanisme, par l’intermédiaire du Président, peut en informer le 

Conseil de sécurité ; 

CONSTATANT que les ordonnances du [EXPURGÉ] et du [EXPURGÉ] adressées aux autorités 

du Burundi et sollicitant leur coopération dans la présente affaire, sont restées sans réponse9, 

contrairement aux dispositions de l’article 28 du Statut ; 

ATTENDU que, pour garantir que les personnes faisant l’objet d’un acte d’accusation émis par le 

Mécanisme puissent répondre des charges retenues contre elles dans le cadre d’un procès juste et 

impartial, en tant que Juge unique nous estimons qu’il est nécessaire de recourir à la procédure 

prévue aux articles 8 A) et 61 B) du Règlement ;   

                                                 
8 Rapport du [EXPURGÉ]. 
9 Ordonnance à la République du Burundi, [EXPURGÉ]; Seconde Ordonnance à la République du Burundi, 
[EXPURGÉ]. 
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CONCLUONS dès lors que, conformément aux dispositions des articles 1 4. b), 28 2 a), 8 A) et 61 

B) du Règlement, il convient de saisir le Président du Mécanisme afin que le Conseil de sécurité 

soit informé de ce problème. 

Fait en français et en anglais, la version en français faisant foi. 

 

Le 11 mai 2020,     Le juge unique 

 

Arusha (Tanzanie)     __________________________ 
Jean-Claude Antonetti 

 
 

[[[[Sceau du Mécanisme]]]] 
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